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Erwägungen

E. 1.1
Le recourant réitère ses demandes d'audition de témoins et de production des horaires TPG
des trams 14 et 18 de la soirée du 7 novembre 2021, déjà présentées en instance cantonale.
Il méconnaît qu'il n'appartient pas au Tribunal fédéral d'entendre des témoins et d'établir
lui-même les faits (cf. arrêts 7B_745/2024 du 4 septembre 2024 consid. 1; 6B_1251/2021
du 15 décembre 2021 consid. 5). Il n'y a dès lors pas lieu de donner suite à sa requête.

Au demeurant, il sied de préciser, à toutes fins utiles, que la cour cantonale a exposé en
détail les raisons pour lesquelles elle a rejeté les réquisitions de preuves du recourant. Elle a
en effet indiqué que les personnes dont les auditions étaient requises n'étaient pas présentes
au moment des faits, de sorte que l'administration de ces preuves n'aurait pas permis
l'établissement de ceux-ci. En particulier, le témoignage du manager - qui aurait été
susceptible d'apporter un éclairage sur le fonctionnement des cinémas, les lieux et les autres
événements survenus ce soir-là - n'était pas nécessaire au traitement de l'appel, pas plus que
celui d'une ancienne conquête du recourant sur le comportement de ce dernier et l'ambiance
générale sur les lieux de travail. D.________ avait, quant à lui, déjà été entendu en première
instance et le recourant n'alléguait pas qu'il aurait été en possession d'autres informations
utiles, étant précisé que le témoin n'avait jamais travaillé avec l'intimée. Enfin, la
production des horaires TPG afin de déterminer l'heure à laquelle l'intimée avait pris son
tram après les faits n'était pas davantage pertinente. Le recourant ne s'en prend du reste pas
à cette motivation, se contentant de livrer une appréciation personnelle de la pertinence des
moyens de preuve dont il requiert la production. Un tel procédé, purement appellatoire, est
irrecevable.

E. 1.2
Le recourant ne saurait pas non plus être suivi lorsqu'il soutient que les messages vocaux
envoyés par l'intimée à C.________ n'auraient fait l'objet d'aucune mesure d'instruction
dans la procédure et que le ministère public se serait gardé d'informer les parties de leur
réception, de sorte que les déductions effectuées sur la base de ces derniers seraient
irrecevables. En effet, il apparaît qu'une clé USB contenant les messages vocaux Whatsapp
en question a été versée au dossier cantonal par l'intimée le 1er février 2023. Contrairement
à ce qu'allègue le recourant, son avocat a été informé de ce dépôt par courrier du 21 août
2023 du tribunal de police, lequel a également rappelé que les enregistrements étaient à sa
disposition pour consultation. Le grief du recourant doit dès lors être rejeté.

E. 2
Invoquant un établissement arbitraire des faits et une violation de la présomption
d'innocence, le recourant conteste sa condamnation pour désagréments causés par la
confrontation à un acte d'ordre sexuel.



E. 2.1.1
Le Tribunal fédéral n'est pas une autorité d'appel, auprès de laquelle les faits pourraient être
rediscutés librement. Il est lié par les constatations de fait de la décision entreprise ( art. 105
al. 1 LTF ), à moins qu'elles n'aient été établies en violation du droit ou de manière
manifestement inexacte au sens des art. 97 al. 1 et 105 al. 2 LTF, à savoir, pour l'essentiel,
de façon arbitraire au sens de l' art. 9 Cst. ( ATF 150 I 50 consid. 3.3.1). Une décision n'est
pas arbitraire du seul fait qu'elle apparaît discutable ou même critiquable; il faut qu'elle soit
manifestement insoutenable et cela non seulement dans sa motivation mais aussi dans son
résultat ( ATF 148 IV 356 consid. 2.1; 146 IV 88 consid. 1.3.1; 145 IV 154 consid. 1.1; sur
la notion d'arbitraire, cf. ATF 147 IV 73 consid. 4.1.2). En matière d'appréciation des
preuves et d'établissement des faits, il n'y a arbitraire que lorsque l'autorité ne prend pas en
compte, sans aucune raison sérieuse, un élément de preuve propre à modifier la décision,
lorsqu'elle se trompe manifestement sur son sens et sa portée, ou encore lorsque, en se
fondant sur les éléments recueillis, elle en tire des constatations insoutenables. Le Tribunal
fédéral n'entre en matière sur les moyens fondés sur la violation de droits fondamentaux,
dont l'interdiction de l'arbitraire, que s'ils ont été invoqués et motivés de manière précise (
art. 106 al. 2 LTF ; ATF 146 IV 88 consid. 1.3.1; 143 IV 500 consid. 1.1). Les critiques de
nature appellatoire sont irrecevables ( ATF 150 I 50 consid. 3.1; 148 IV 409 consid. 2.2;
147 IV 73 consid. 4.1.2; 146 IV 88 consid. 1.3.1).

E. 2.1.2
La présomption d'innocence, garantie par les art. 10 CPP , 32 al. 1 Cst., 14 par. 2 Pacte
ONU II et 6 par. 2 CEDH, ainsi que son corollaire, le principe

in dubio pro reo , concernent tant le fardeau de la preuve que l'appréciation des preuves au
sens large ( ATF 148 IV 409 consid. 2.2; 145 IV 154 consid. 1.1). En tant que règle sur le
fardeau de la preuve, elle signifie, au stade du jugement, que ce fardeau incombe à
l'accusation et que le doute doit profiter au prévenu. Comme règle d'appréciation des
preuves, la présomption d'innocence signifie que le juge ne doit se déclarer convaincu de
l'existence d'un fait défavorable à l'accusé si, d'un point de vue objectif, il existe des doutes
quant à l'existence de ce fait. Il importe peu que subsistent des doutes seulement abstraits et
théoriques, qui sont toujours possibles, une certitude absolue ne pouvant être exigée. Il doit
s'agir de doutes sérieux et irréductibles, c'est-à-dire des doutes qui s'imposent à l'esprit en
fonction de la situation objective. Lorsque l'appréciation des preuves et la constatation des
faits sont critiquées en référence au principe

in dubio pro reo , celui-ci n'a pas de portée plus large que l'interdiction de l'arbitraire ( ATF
148 IV 409 consid. 2.2; 146 IV 88 consid. 1.3.1; 145 IV 154 consid. 1.1).

E. 2.1.3
Les déclarations de la victime constituent un élément de preuve. Le juge doit, dans
l'évaluation globale de l'ensemble des éléments probatoires rassemblés au dossier, les
apprécier librement (arrêts 6B_327/2024 du 11 décembre 2024 consid. 2.1.3; 6B_141/2024
du 22 octobre 2024 consid. 2.2; 6B_575/2024 du 9 septembre 2024 consid. 1.1.2). Les cas
de "

déclarations contre déclarations ", dans lesquels les déclarations de la victime en tant que
principal élément à charge et les déclarations contradictoires de la personne accusée
s'opposent, ne doivent pas nécessairement, sur la base du principe



in dubio pro reo , conduire à un acquittement. L'appréciation définitive des déclarations des
participants incombe au tribunal du fond ( ATF 137 IV 122 consid. 3.3; arrêts 6B_327/2024
précité consid. 2.1.3; 6B_141/2024 précité consid. 2.2; 6B_575/2024 précité consid. 1.1.2).

Lorsque l'autorité cantonale a forgé sa conviction quant aux faits sur la base d'un ensemble
d'éléments ou d'indices convergents, il ne suffit pas que l'un ou l'autre de ceux-ci ou même
chacun d'eux pris isolément soit à lui seul insuffisant. L'appréciation des preuves doit en
effet être examinée dans son ensemble. Il n'y a ainsi pas d'arbitraire si l'état de fait retenu
pouvait être déduit de manière soutenable du rapprochement de divers éléments ou indices.
De même, il n'y a pas d'arbitraire du seul fait qu'un ou plusieurs arguments corroboratifs
apparaissent fragiles, si la solution retenue peut être justifiée de façon soutenable par un ou
plusieurs arguments de nature à emporter la conviction (arrêts 6B_327/2024 précité consid.
2.1.3; 6B_141/2024 précité consid. 2.2; 6B_575/2024 précité consid. 1.1.2).

E. 2.1.4
Selon l' art. 198 al. 1 CP (dans sa teneur jusqu'au 30 juin 2024), celui qui aura causé du
scandale en se livrant à un acte d'ordre sexuel en présence d'une personne qui y aura été
inopinément confrontée sera, sur plainte, puni d'une amende.

E. 2.2.1
Le recourant soutient, de manière purement appellatoire et donc irrecevable, que la cour
cantonale aurait retenu la seule version de l'intimée, laquelle serait dépourvue de preuves,
alors que la cour cantonale a relevé, sans que le recourant en démontre l'arbitraire, qu'en
présence d'un cas de "

parole contre parole ", le tribunal de police s'était fondé sur un faisceau d'indices
convergents, à savoir les déclarations crédibles et constantes de l'intimée, le fait qu'elle avait
maintenu ses allégations, ce même confrontée à son agresseur, son comportement consistant
à se plaindre immédiatement des faits auprès d'une personne de confiance, de la police ainsi
que des ressources humaines, les messages qu'elle avait échangés avec le recourant et son
meilleur ami, le témoignage de ce dernier, l'absence de bénéfice secondaire à de fausses
déclarations et les symptômes de stress dont elle avait fait état, pour retenir que les
dénégations du recourant n'étaient pas convaincantes et, partant, que sa culpabilité était
donnée. La cour cantonale a de plus relevé, à juste titre, que le fait que l'intimée n'ait pas
consulté de médecin pour attester de son mal-être et de ses griffures, alors qu'une telle
démarche aurait pu aisément être entreprise, ne permettait pas de renverser ce constat. Cet
argument, que le recourant fait à nouveau valoir devant le Tribunal fédéral, est ainsi
également purement appellatoire, et par conséquent irrecevable.

E. 2.2.2
Par ailleurs, le raisonnement de la cour cantonale ne prête pas le flanc à la critique
lorsqu'elle considère que le fait que l'intimée ait conservé un ton amical pour demander au
recourant, notamment, si son comportement avait été ambivalent n'était pas non plus de
nature à décrédibiliser son récit, pas plus que l'absence de reproches clairement formulés.
En effet, la cour cantonale a, sans que le recourant en démontre l'arbitraire, expliqué que le
sens du message de l'intimée ne souffrait d'aucune ambiguïté et l'on comprenait qu'elle
s'inquiétait de savoir si elle avait pu encourager le recourant à aller plus loin avec elle, ce
dernier la rassurant en arguant que cela venait plus de lui que d'elle, d'une part, et qu'il
cherchait la limite, d'autre part. La cour cantonale a également relevé que la teneur de ce



message était inconciliable avec la version du recourant, puisque selon lui, c'est elle qui lui
aurait avoué sans détour son attirance, tandis que lui, selon ses dernières déclarations, n'en
éprouvait aucune. La cour cantonale a encore considéré que le ton léger de la conversation
s'expliquait, quant à lui, par le fait que l'intimée n'avait alors pas encore pleinement réalisé
ce qui venait de se produire. Elle a par ailleurs précisé que de tels comportement et
omission n'étaient pas des phénomènes insolites chez les victimes.

E. 2.2.3
La cour cantonale a du reste souligné que c'était en vain que le recourant alléguait que
l'intimée avait quitté son emploi du fait que ses managers souhaitaient qu'elle augmentât son
taux d'activité. Ce faisant, il passait en effet volontairement sous silence le second motif, à
savoir qu'elle ne se sentait plus aussi bien au travail qu'avant les faits. C'est ainsi à tort que
le recourant affirme dans son recours devant le Tribunal fédéral que l'intimée n'expliquerait
pas les raisons qui l'avaient poussée à quitter son emploi.

E. 2.2.4
C'est aussi sans succès que le recourant tente de mettre à mal la crédibilité du témoignage
de C.________ en soutenant que ce dernier n'était pas présent sur les lieux et aurait
uniquement répété ce que l'intimée lui avait transmis comme information par message vocal
ou de vive voix. En effet, la cour cantonale a confirmé l'appréciation des preuves du tribunal
de première instance, lequel avait lui-même considéré que le témoignage de C.________
avait une force probante limitée. Le premier juge avait à ce sujet exposé que son
témoignage indirect devait être apprécié avec une certaine circonspection dans la mesure où
il était présent en qualité de personne de confiance lors de l'audition de l'intimée à la police,
sans pour autant qu'il faille en minimiser la pertinence au regard des autres éléments au
dossier. Le grief du recourant est ainsi mal fondé.

E. 2.2.5
Au demeurant, le recourant ne démontre pas l'arbitraire de l'appréciation faite par les juges
précédents des messages vocaux envoyés par l'intimée au témoin précité, se limitant, d'une
part, à considérer que ceux-ci seraient incomplets et, d'autre part, à opposer sa propre
appréciation selon laquelle ils seraient explicites et sans ambiguïté sur le fait qu'il ne se
serait rien passé dans la salle de pause. Son grief est appellatoire et, par conséquent,
irrecevable.

E. 2.2.6
Au surplus, le fait que l'intimée soit restée de son plein gré à attendre le recourant après son
service le jour des faits, que c'était elle qui souhaitait savoir où il était et qui l'avait contacté
pour lui dire qu'elle était dans le train, ne change rien à l'appréciation des preuves opérée par
le tribunal de police et confirmée par la cour cantonale. Il en va de même de savoir si les
parties étaient passées par le bar le soir des faits, combien de temps elles seraient restées
ensemble, si le recourant avait accompagné ou pas l'intimée à l'arrêt de tram et si cette
dernière avait écrit au recourant lorsqu'elle était dans le train ou lorsqu'elle se trouvait dans
le tram.

E. 2.2.7
Pour le reste, le recourant se borne pour l'essentiel à opposer sa propre appréciation des
preuves à celle de la cour cantonale sans démontrer en quoi celle-ci aurait sombré dans
l'arbitraire, dans une démarche appellatoire et, partant, irrecevable.



E. 2.2.8
Vu ce qui précède, on ne saurait, sous l'angle de l'arbitraire, reprocher aux juges cantonaux
de s'être convaincus que le recourant avait commis les actes tels qu'ils avaient été décrits par
l'intimée. De plus, conformément à la jurisprudence (cf.

supra consid. 2.1.2), le principe

in dubio pro reo n'a ici pas de portée plus large que l'interdiction de l'arbitraire. Partant, les
griefs du recourant sont rejetés dans la faible mesure de leur recevabilité.

E. 2.2.9
La cour cantonale pouvait ainsi conclure - sur la base des faits correctement retenus par le
tribunal de police - qu'en frottant son sexe contre le genou de l'intimée, en l'embrassant dans
le cou et en lui touchant la poitrine, le recourant s'était livré à des attouchements d'ordre
sexuel, ce dernier ne contestant au demeurant pas la qualification retenue.

E. 3
Les conclusions du recourant tendant à l'allocation en sa faveur d'une indemnité pour les
dépenses occasionnées par l'exercice raisonnable de ses droits de procédure deviennent sans
objet en tant qu'elles supposent son acquittement, qu'il n'obtient pas.

E. 4
Le recours doit être rejeté dans la mesure où il est recevable. Comme il était dénué de
chances de succès, la demande d'assistance judiciaire doit être rejetée ( art. 64 al. 1 LTF ).
Le recourant, qui succombe, supportera les frais de la procédure, qui seront fixés en tenant
compte de sa situation financière (art. 65 al. 2 et 66 al. 1 LTF).
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